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1/ Etat critique de la plupart des ressources benthiques 

surtout au niveau des côtes Est. 

 

2/ Capacité et effort de pêche (pas de restriction des nouvelles 

constructions jusqu’au fin des années 90). 

   

3/ Coût  d’investissement et d’exploitation. 

 

4/ Baisse des revenus (diminution des captures par unités 

d’effort). 

 

I-  PROBLEMETIQUES & PRINCIPAUX 

TYPES D’INFRACTIONS 
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1. Au niveau local: 

Usage non approprié de certaines techniques de pêche 
 

Pêche dans des profondeurs/zones interdites 
 

Non respect des tailles commerciales 
 

Interaction inter types de pêche et d’aquaculture 
 

Déclaration des captures gagne à être améliorée 

 

2. Incursion des navires étrangers: 

Surtout lors des mauvais temps et durant la période de repos 

biologique au golfe de Gabes (juillet-septembre) 

I-  PROBLEMETIQUES & PRINCIPAUX 

TYPES D’INFRACTIONS 
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- Période/mois : période estivale essentiellement 
 

- Zones : La région du golfe de Gabès 
 

- Principaux engins de pêche : Les arts trainants 
 

-Taille moyenne des navires de pêche : une moyenne de 15 m 
 

- Principales espèces cibles : Les espèces benthiques 
 

- Relevés sur les captures accessoires : Données fragmentaires 
 

- Pêche fantôme (filets abandonnés) : Données fragmentaires 
 

- Recettes estimées des produits de la pêche INDNR : non connues 

Informations générales sur la pêche INDNR  

I-  PROBLEMETIQUES & PRINCIPAUX 

TYPES D’INFRACTIONS 
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                 Organisation des activités de pêche 

La loi n° 13-94 du 31 janvier 1994 et ses textes 

d’application: constituent la base essentielle de la 

réglementation du secteur de la pêche en Tunisie. 

 

Objectifs essentiels:  

* Organisation de l’effort de pêche 

* Rationalisation de l’exploitation des ressources halieutiques 

* Protection et préservation du milieu de vie des espèces 

aquatiques.  

 

Cette loi spécifie notamment: 

 

 Pêche (dans les eaux tunisiennes) n’est pratiquée que par 

les unités de pêche de nationalité tunisienne; 

     II- ORGANISATION DES ACTIVITES  

DE LA PECHE 



 Division des espaces maritimes en trois zones de pêche;  
 

 Pratique de la pêche est soumise à une autorisation; 
 

 Possibilité d’instaurer un régime de repos biologique dans 

une zone déterminée  pour une période limitée; 
 

 Fixation du maillage minimum des différents filets de 

pêche; 
 

 Fixation de la taille minimale / poids des espèces 

commercialisables, 
 

 détermination des modes de pêche prohibés et interdiction 

de la pêche des espèces aquatiques protégées (mammifères 

et oiseaux marins, tortues, …) 

     II- ORGANISATION DES ACTIVITES  

DE LA PECHE 



                                Flottille de pêche 

 

 
 Environ 12000 unités actives et non actives, dont 6350 

barques non motorisées (53%). 

 Les navires de pêche motorisés sont répartis selon les 
classes de longueur comme suit:  

 

 

 

 

 46 % de la flottille « industrielle » dispose d’un tonnage 
brut inférieur à 50 tonneaux. 

 

  40% de la flottille de pêche artisanale/côtière ont un 
tonnage brut ne dépassant pas 2 tonneaux. 

 

 

 

 

 

 flottille côtière « artisanale » : 10 630 barques .             

  40% de cette flottille ont un tonnage brut ne dépassant 
pas 2 tonneaux. 

 

0-6 6-12 12-18 18-24 >24m 

610 3730                1068 232 

     II- ORGANISATION DES ACTIVITES  

DE LA PECHE 
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III- MESURES DE CONSERVATION ET DE  

GESTION DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 

Apport de la Recherche halieutique: évaluations 

périodiques  de l’état d’exploitation des ressources halieutiques 

depuis la fin des années 1990:      

 

 

 

 

  
 

 

Gestion de la capacité de pêche: Soumission de toute 

construction nouvelle ou importation d’unités de pêche à  une autorisation  

préalable de l’autorité compétente depuis 1999.  

  Développement des 

activités de la pêche 

aux petits pélagiques 

                     

 

Maintien/ réduction de  l’effort de 

pêche benthique selon les zones 

de pêche 



Organisation de 11 campagnes de pêche:  

 - Instauration de périodes d’interdiction de pêche  pour certains  

stocks  (poulpes, palourde, langouste, coryphène , ..) et zones de 

pêche  (golfes de Tunis et de Gabès )  allant de 11 mois à 02 mois 

selon le cas.  

 

- Concertation tripartite  entre l’administration , la recherche  et la 

profession  pour  l’évaluation des résultats des campagnes de pêche  

et la fixation des dates  d’ouverture et de fermeture de certaines 

campagnes (poulpes, palourdes et langouste). 

 

Instauration d’un système de repos biologique  :      

Système appliqué dans le golfe de Gabès depuis 2009 par l’arrêt de 

la pêche au chalut durant 03 mois (Juillet-Août-septembre) dans les  

profondeurs de 50 m et plus. 

III- MESURES DE CONSERVATION ET DE  

GESTION DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 



 

Implantation de récifs artificiels : 

 

Au niveau de certaines zones sensibles du golfes de 

Gabès:  

 

 

  

 

 

 

III- MESURES DE CONSERVATION ET DE  

GESTION DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 



Projet Tuniso-Japonais (2005-2010) 

 

Autorité régionale et profession 
 

Ministère de l’ Agriculture 

ZONES D’IMPLANTATION 

DES RECIFS ARTIFICIELS 



 

Cogestion des ressources côtières dans les zones 

sensibles (cas du golfe de Gabès – Coop. JICA) 

 

Projet  COGEPECT 2012-2016 

 

  - Approche participative 

 

  - Diagnostic  et choix de sites pilotes 

 

  - Plans d’action  

III- MESURES DE CONSERVATION ET DE  

GESTION DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 



 Contôle des activités de pêche: 
 

1. Surveillance en mer 

- La Défense Nationale, 

- Ministère de l’Intérieur (Garde Nationale) 

- Ministère des Finances (Douane) 

- Ministère du transport (Officiers de la Marine 

Marchande) 

-VMS (60 unités) 

 

 2. Surveillance aux ports et à terre 

-Ministère de l’Agriculture  

 - Ministère du commerce (marché local) 

 - Garde Nationale (appui aux efforts des gardes 

pêche et contrôle routier) 

IV- MESURES DE LUTTE CONTRE  

LA PÊCHE INN 



15 

Mise en place d’un système VMS: 

 

Une soixantaine de navires de pêche sont dotés de balises 

VMS 

 

Des efforts sont en cours pour généraliser le système sur 

les bateaux de plus de 15 m LHT. 

 

 

 

IV- MESURES DE LUTTE CONTRE  

LA PÊCHE INN 
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Instauration d’un système de certification des captures 

vers la fin de l’année 2009 : 

Adhésion de la Tunisie avec les pays coopérants pour la lutte 

contre la pêche INN , et ce en conformité avec les exigences du 

Règlement (CE) N° 1005-2008 du 29/9/2008: 

   * Instauration de journaux de pêche par marée pour les 

bateaux de 5 T de jauge brute et plus; 

 

  * Consolidation des opérations de contrôle aux  

débarquements 

 

  * Désignation d’un point focal pour le suivi des requêtes 

portant sur la vérification de la véracité des certificats de 

captures 

IV- MESURES DE LUTTE CONTRE  

LA PÊCHE INN 



D:/مداخلات/Intervention-Agadir_22-24_Juin2010.ppt


D:/مداخلات/Intervention-Agadir_22-24_Juin2010.ppt
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 Coopération avec les ORGPs : 

 

Mise en œuvre  de la plupart des mesures  de gestion  des 

pêche émanant des organisations régionales de gestion des 

pêche (CGPM et ICCAT):      

 

 

 

 

IV- MESURES DE LUTTE CONTRE  

LA PÊCHE INN 




